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 D'exercer les opérations de banque en République de Côte d'Ivoire et/ou dans
toutautre pays, soit pour son compte propre, soit pour le compte de tiers ou
enparticipation ;
 De procéder à toute création ou prise de participation dans des sociétés
existantesou à constituer, dans le respect des dispositions légales et réglementaires
envigueur et sous réserve des autorisations ou informations préalables des
autoritéscompétentes
;
Dans la mesure où ces opérations sont nécessaires ou accessoires à l'exercice
deson activité bancaire, ou nécessaires au recouvrement de ses créances, d'exercer,
pour son compte ou pour celui d'autrui, des activités commerciales, industrielles,
agricoles ou de services
; De réaliser des opérations de mise à disposition de la clientèle ou de gestion
demoyens de paiement, incluant les services de paiement, les services bancaires de
paiement, ainsi que l'émission et la gestion de monnaie électronique.
Sont considérées comme services de paiement les prestations suivantes
:0 le dépôt ou le retrait d'espèces et les opérations de gestion de compte • e t r
exécution des opérations de paiement suivantes
:  les virements et prélèvements unitaires ou permanents ;   les opérations de
paiement effectuées avec une carte de paiement  ou un dispositif similaire ;   les
opérations de transfert de fonds ;   les opérations de paiement effectuées par tout
moyen de communication ;   l'émission d'instruments de paiement et/ou It
acquisition d'opérations de paiement ;   les services d'initiation de paiement ;
  O les services d'information sur les comptes ou d'agrégation de comptes.
Toutautre service autorisé par la Banque Centrale des Etats de l'Afrique de
l'Ouest.Plus généralement, la Société a pour objet toutes opérations et
entreprisesfinancières, notamment les opérations suivantes dont la liste n'a pas un caractère
limitatif :
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l ) Recevoir du public des dépôts de fonds, en compte ou autrement,
productifsd'intérêts ou non, remboursables à vue, à préavis, ou à terme.
2) Accorder des avances ou ouvrir des crédits, sous toute forme, à

toutepersonne physique ou morale, publique ou privée, en vue du
financementd'opérations agricoles, commerciales ou industrielles, dans la limite où les crédits
consentis à une même personne ou à un même groupe d'intérêts liés ne
dépassentpas le total des fonds propres effectifs, sauf exceptions prévues à l'article 45 de la
loi bancaire ou à toute autre disposition.
3) Consentir des avances ou des crédits, notamment par escompte d'effets

decommerce, lettres de change, billets à ordre, chèques, warrants, effets, bons ou
valeurs émis par le Trésor public, les collectivités publiques ou semi-publiques,
ouencore par des sociétés agricoles, industrielles, commerciales ou
financières,ivoiriennes ou étrangères
;4) Assumer toutes formes d'engagements liés à ces opérations et négocier

ouescompter les valeurs mentionnées ci"dessus, ainsi que fournir ou accepter
tousmandats, lettres de change, billets à ordre, chèques, etc
Accepter ou effectuer tout traitement ou recouvrement de lettres de change, billets
à ordre, chèques, warrants, coupons d'intérêts ou de dividendes, et servir
d'intermédiaire pour l'achat ou la vente de tous types de fonds publics, actions,
obligations ou autres valeurs mobilières, pour le compte de tous bénéficiaires
;6) Accepter ou consentir, à l'occasion de prêts ou d'emprunts,

toutesaffectations hypothécaires ou autres garanties ; souscrire tous engagements
degarantie, de caution ou d'aval ; procéder à toutes acquisitions et ventes de biens
mobiliers et immobiliers, ainsi qu'à toutes prises à bail ou locations d'immeubles ;
7) Procéder ou participer a l'émission, au placement et à la négociation de tous
titres émis par des collectivités publiques ou privées ; soumissionner à
tousemprunts de ces collectivités ; acquérir ou aliéner tous titres, effets publics,
actions, parts, obligations, bons ou effets de toute nature ; recevoir tous
titres,valeurs et biens quelconques
;8) Traiter pour le compte de tiers et les représenter dans toutes opérations,
sans exception, se rattachant directement à l'objet social et contribuant à son
développement
;9) Se procurer les fonds nécessaires à la réalisation de ses opérations, en

susdes capitaux déposés par la clientèle, notamment par l'émission de billets à ordre,
de bons à court ou long terme, ou par le réescompte d'avances pouvant
êtreaccordées par tout établissement public ou
privé10) Réaliser des opérations de change ainsi que toutes opérations

financièresde toute nature entre la République de Côte d'Ivoire et l'étranger
1 1 ) Assurer la constitution et la liquidation des investissements étrangers en
République de Côte d'Ivoire et l'étranger ;

12) Réaliser des opérations de crédit-bail, notamment :
• Les opérations de location de biens d'équipement, de matériel ou d'outillage, qui,
quelle que soit leur qualification, confèrent au locataire la possibilité d'acquérir, à
une date convenue avec le propriétaire, tout ou partie de ces biens, en tenant
compte des paiements effectués à titre de loyers.
Sous réserve, le cas échéant, du respect des autorisations et autres
dispositionslégislatives et réglementaires spécifiques relatives à l'exercice de certaines
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activités ou professions, d'effectuer les opérations suivantes, considérées
commeconnexes aux activités susdites
:l ) les opérations sur or et métaux précieux ;
2) les opérations de change manuel ou scriptural

;3) les opérations liées au placement, à la souscription, à l'achat, à la gestion, à
la garde et à la vente de valeurs mobilières et de tout produit financier
4) Les opérations d'acquisition et de prise de participation dans

desentreprises existantes ou en formation, sous réserve du respect des
dispositionsdes  articles 55 et 56 de la Loi Uniforme, et dans les limites prudentielles définies ;
 5) les opérations de conseil et d'assistance en matière de gestion de patrimoine,
de gestion financière, d'ingénierie financière et, de manière  générale, toute
opération destinée à faciliter la création et le développement des entreprises,
notamment la recherche de financements et de partenaires ;
6) [es opérations de garde ou de conservation de valeurs, y compris la location
decoffre-fort ;
 7) les opérations d'intermédiation en tant que commissionnaires, courtiers ou
autrement dans tout ou partie des opérations de banque et des opérations
viséesau présent article.
La prise de participation directe ou indirecte, par tous moyens, dans toutes
sociétésivoiriennes ou étrangères existantes ou à créer ayant un objet similaire, connexe
oucomplémentaire, pour son compte ou pour le compte de tiers, seule ou avec
destiers, notamment par voie de souscription ou d'achat de titres, de création de
sociétés nouvelles, de commandite, d'apport, de fusion, d'alliance, d'association en
participation ou de groupement d'intérêt économique ;
Et, d'une manière générale, toutes opérations techniques, commerciales,
financières, industrielles, mobilières ou immobilières se rattachant directement ou
indirectement à l'un des objets ci-dessus spécifiés ou à tout objet similaire,
connexe ou complémentaire, susceptibles d'en faciliter la réalisation ou le
développement
.
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